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Pour les exploitants : 2 voies de contacts avec l’administration

● Service public : dépôts des dossiers et des compléments associés (autorisation 
environnementale dans un premier temps)

● Mon AIOT : Seveso 3, Gidaf, Gerep…. et à terme réponses aux rapports d’inspection

● Pour les demandes d’autorisation environnementale :
● Plus de dossiers papiers à partir du 14/12/2020

● Plus de RDV avec les services administratifs ou DDPP45

● Echanges intégralement dématérialisés (récépissé automatique, demandes de 
compléments, projet de prescriptions…)

● Meilleur suivi des délais et informations à chaques étapes de l’instruction

A retenir
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Pour aller plus loin
Pour les exploitants : 

http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/modalites-de-
depot-des-dossiers-de-demande-d-a2458.html
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